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UNION  
POUR LA DÉMOCRATIE  

ET LE PROGRÈS SOCIAL  
 

CORPS DE L’ELITE SCIENTIFIQUE 

 Coordination Nationale

« Quand la diplomatie parle, la vérité géostratégique triomphe. » 

Le#re ouverte en réac.on à Maître Thomas Luhaka LOSENDJOLA, concernant 
l'Accord de paix de Washington du 27 juin 2025 

Préambule : De la géopoli1que aux réalités du terrain 

Maître, 

Votre lettre ouverte, bien qu'empreinte d'une érudition certaine, révèle une méconnaissance 
préoccupante des subtilités géostratégiques contemporaines et des enjeux diplomatiques complexes 
auxquels fait face notre République. Dans l'arène internationale où se joue le destin des nations, les 
analyses de surface peuvent s'avérer plus dangereuses que l'ignorance elle-même. 

L'Accord de Washington du 27 juin 2025 ne constitue nullement un recul diplomatique, mais 
représente au contraire une révolution copernicienne dans l'approche des conflits régionaux et un 
tournant historique dans la reconnaissance internationale de la souveraineté congolaise. 

I. La Résolu1on 2773 : Un instrument vivant, non bradé mais instrumentalisé 

Erreur d'analyse fondamentale : Vous postuleZ que l'Accord de Washington constitue un abandon 
de la Résolution 2773. Cette lecture révèle une incompréhension majeure du droit international public 
et de la mécanique diplomatique. 

Réalité juridique et stratégique : 

La Résolution 2773, adoptée à l'unanimité le 21 février 2025, demeure pleinement en vigueur et 
juridiquement contraignante. Aucune disposition de l'Accord de Washington ne l'abroge, ne la 
suspend ou ne la remplace. Au contraire, l'article 5.ii de l'Accord stipule explicitement : "Les Parties 
s'engagent à faire progresser la mise en œuvre de la résolution 2773 (2025) du Conseil de sécurité des 
Nations Unies". 

L'innovation stratégique : L'Accord ne remplace pas la résolution, il en devient l'instrument 
d'exécution opérationnelle. Là où la résolution établit le principe juridique, l'Accord définit la 
méthodologie pratique. C'est la différence entre le droit abstrait et sa mise en œuvre concrète. 

Avantage géopolitique : En acceptant de signer cet accord, le Rwanda reconnaît implicitement sa 
présence militaire illégale en RDC et s'engage dans un processus de retrait supervisé par la communauté 
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internationale. C'est la première fois dans l'histoire du conflit que Kigali accepte un mécanisme 
de contrôle externe de ses actions militaires. 

II. Le CONOPS : Une architecture de contrainte, non de condi1onnalité 

Votre méprise : Vous interprétez le Plan harmonisé (CONOPS) comme une conditionnalité qui lierait 
le retrait rwandais à la neutralisation des FDLR. 

Réalité opérationnelle : 

Le CONOPS n'établit pas une conditionnalité, mais une séquence coordonnée et vérifiable. La 
différence est fondamentale : 

• Conditionnalité : "Si A, alors B" (logique de chantage) 
• Séquence coordonnée : "A et B simultanément" (logique de coopération contrôlée) 

Architecture de contrainte : Le mécanisme oblige les deux parties à agir dans un cadre temporel 
défini (90 jours), sous supervision tripartite (UA, Qatar, États-Unis). Chaque violation devient 
immédiatement documentée, traçable et internationalement imputable. 

Privation de prétexte : En acceptant ce mécanisme, le Rwanda perd définitivement la possibilité 
d'invoquer la "menace FDLR" comme justification de ses incursions futures. C'est la neutralisation 
du principal argument rwandais depuis 1996. 

III. La ques1on FDLR : Stratégie de démasquage, non de légi1ma1on 

Votre inquiétude : L'engagement de "fin irréversible et vérifiable du soutien de l'État aux FDLR" 
légitimerait la thèse rwandaise. 

Vision stratégique alternative : 

Cette disposition constitue en réalité un piège diplomatique tendu au Rwanda. En acceptant cette 
formulation, la RDC : 

1. Assume une position de force : Elle dicte les termes du débat 
2. Retourne l'argument rwandais : Si les FDLR constituaient réellement une menace 

existentielle, pourquoi accepter un retrait programmé ? 
3. Établit un mécanisme de vérification : Toute accusation future devra être prouvée selon les 

standards internationaux 
4. Crée une obligation de réciprocité : Le Rwanda s'engage parallèlement à cesser tout soutien 

au M23 

Le paradoxe rwandais exposé : En signant cet accord, Kigali reconnaît implicitement que sa sécurité 
ne dépend pas de son occupation du territoire congolais, contredisant ainsi 29 ans de justifications 
sécuritaires. 
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IV. L'engagement américain : Realpoli1k et garan1es implicites 

Votre questionnement : La clause de non-obligation des États tiers affaiblirait l'accord. 

Analyse géopolitique approfondie : 

Cette disposition révèle au contraire la sophistication diplomatique de l'accord : 

Engagement politique vs obligation juridique : Les États-Unis évitent l'engagement juridique formel 
mais assument un engagement politique et réputationnel majeur. Washington devient le garant 
moral du processus, avec toutes les implications que cela comporte en termes de crédibilité 
internationale. 

Mécanisme de pression asymétrique : Cette formule permet aux États-Unis d'exercer une pression 
différenciée sur les parties selon l'évolution de la situation, sans contraintes juridiques préalables 
qui pourraient limiter leur marge de manœuvre. 

Signal géostratégique : En acceptant ce rôle, Washington signale à la région et au monde que la 
stabilité de la RDC constitue désormais un intérêt stratégique américain. C'est un tournant majeur 
dans la géopolitique des Grands Lacs. 

V. Les dimensions cachées de la victoire diploma1que congolaise 

Au-delà de vos préoccupations légitimes mais mal orientées, cet accord recèle des avantages 
stratégiques que votre analyse ne saisit pas : 

1. Reconnaissance internationale de l'agression : Pour la première fois, un document officiel signé 
par le Rwanda reconnaît sa présence militaire en RDC et la nécessité de son retrait. C'est la fin de la 
fiction de "conflit intercommunautaire". 

2. Internationalisation du contrôle : Le mécanisme de surveillance implique trois acteurs majeurs 
(UA, Qatar, USA) qui deviennent témoins permanents et juges internationaux du comportement 
des parties. 

3. Cadre économique intégré : L'article 6 établit un "Cadre d'intégration économique régionale" qui 
transforme la RDC de victime en partenaire égal dans l'exploitation de ses propres ressources. 
C'est la fin du pillage unilatéral. 

4. Mécanisme de protection civile : L'article 4 établit des obligations humanitaires contraignantes 
qui internationalisent la protection des populations congolaises. 

VI. L'erreur stratégique de la cri1que systéma1que 

Maître, votre approche révèle une incompréhension fondamentale de la dynamique diplomatique 
contemporaine. Dans un monde multipolaire complexe, la diplomatie efficace ne consiste pas à 
obtenir tout immédiatement, mais à créer les conditions d'un changement irréversible. 

Ce que vous appelez "recul" constitue en réalité : 
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• Une victoire de légitimité : La cause congolaise devient officiellement reconnue 
• Une victoire procédurale : Des mécanismes contraignants sont établis 
• Une victoire stratégique : Les alliés internationaux s'engagent formellement 
• Une victoire temporelle : Un calendrier précis remplace l'indétermination 

VII. Le contexte géopoli1que global que votre analyse ignore 

Votre lettre fait abstraction du contexte géopolitique dans lequel s'inscrit cet accord : 

Réalignement stratégique américain : Washington reconsidère sa politique africaine post-Ukraine et 
cherche de nouveaux partenaires fiables. La RDC, avec ses ressources critiques, devient un acteur 
incontournable de la transition énergétique mondiale. 

Fatigue rwandaise : Après 29 ans de conflits, le Rwanda montre des signes d'épuisement économique 
et diplomatique. L'accord intervient au moment optimal où Kigali cherche une sortie honorable. 

Pression régionale : L'Union Africaine et la SADC exercent une pression croissante pour une 
résolution pacifique. L'isolement diplomatique du Rwanda s'accentue. 

VIII. Perspec1ve historique : L'art de transformer la faiblesse en force 

L'Histoire diplomatique enseigne que les grandes victoires naissent souvent de compromis 
apparents. Exemples : 

• Camp David (1978) : Sadate "reconnaît" Israël mais récupère le Sinaï 
• Accords de Dayton (1995) : Compromis apparent mais fin effective de la guerre 
• Accord du Vendredi Saint (1998) : IRA "renonce" à la violence mais obtient le partage du 

pouvoir 

L'Accord de Washington s'inscrit dans cette tradition : compromis tactique pour victoire 
stratégique. 

Conclusion : La vérité géostratégique au-delà des apparences 

Maître, nous comprenons vos inquiétudes, mais nous rejetons catégoriquement votre 
pessimisme. L'Accord de Washington ne constitue pas un recul mais une avancée décisive vers la 
restauration de la souveraineté congolaise. 

Notre conviction s'appuie sur trois certitudes : 

1. Juridique : Aucune disposition ne porte atteinte à la souveraineté congolaise 
2. Politique : L'accord isole diplomatiquement le Rwanda et légitime la position congolaise 
3. Stratégique : Il crée des mécanismes irréversibles de contrôle international 

Ce que l'Histoire retiendra : 

• Juin 2025 : Le Congo impose sa vérité au monde 
• Juin 2025 : Le Rwanda accepte la supervision internationale 
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• Juin 2025 : L'Amérique choisit son camp dans les Grands Lacs 
• Juin 2025 : La paix devient enfin possible 

Notre message aux sceptiques : Cessez de chercher la défaite dans la victoire. Quand la diplomatie 
congolaise parle enfin d'égal à égal avec les grandes puissances, c'est le signe que notre pays a 
retrouvé sa place sur l'échiquier mondial. 

L'heure n'est plus aux lamentations mais à l'action. L'Accord de Washington ouvre la voie, à nous 
de la parcourir avec détermination et lucidité. 

Recevez, Maître, nos salutations scientifiques, républicaines et patriotiques. 

Fait à Kinshasa, le 5 juillet 2025 

Pour le Corps de l'Élite Scientifique de l'UDPS 

Dr Donat-Soft MUKUNA MUYA 

 

Coordonnateur National 
Auteur - Chercheur, Doctorant au CHESD et Enseignant 

 

"Veritas Res Publica Triumphat" 
La vérité fait triompher la République 
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